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11 e C 0 U R C 1 V ( L [ ......... ....... .. ..... .......... ....... ... ... 

9 janviel"" 1995 

Composition de l a Cou~: HH. les Juges Scyboz, Pr~sident de la 

Cou ('" , Vice-pr~sident du Tribunal tl!dl!ral, Weyennann, Weibel, 

Reeb et Bianchi. Greffier : H. Bracon! . 

Statuant sur Ie recours de droit public 
form~ par 

I nter Marit ime Management SA, A Geni!:ve , l-e pr~sent~e par He 

Ph i l ippe Bo nv i n , a vocat A Gen ~ve. 

cont l-e 

l ' ar rat r endu Ie 11 mars 199 4 par la P rem i ~re Section de l a 

Cour de j ustice du canton de Gen~ve dans La cause qui oppose 

la recourante A Russin' Vecchl, A Washington D. C. (USA). re

presen t~e par He Domin i que de Weck, avocat ~ Gen~ve; 

(art. ~ Cst.; malnlev~e d~finitive 

de l' oppo s it i on ) 

• 
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Vu les pi~ces du dossier d'ou ressortent 

les f a its suivants: 

~ Entre 1911 et 1990, l '~tude d'avocats am~dcalne 

Kaplan, Russin ' Vecchi a repr~sent~ les int~rets des soc i ~

t~s Maritime International tlominees Estab l ishment (Cl - apr~s : 

HINE) et Inter Maritime Hanagement SA (ci-apr~s: IHHI dans Ie 

cadre d'un l itige les opposant A l a R~publique de Guinee . Le 

9 avril 1990, cette ~tude, HUIE et IHH ont pass~ une conven

ti on relative dUX honoraires d'avocat, dont l'art. 9 soumet

tait tout di f fere nd A un arbitre unique si~geant A Londres. 

Par sentence du 5 juin 1991. l ' arbitre Black a condamn~ HINE 

et IHM A payer A l'~tude d'avocats les sommes de ~24 001 USS 

A titre de dommaqes-interet" 7 880 USS A titre d e tra i s et 
hono raires d'avocat et 16 8]6 USS b titre de frai s d'arbitra
ge. IHH a saisi les tribunaux anqlais de demandes tendant A 
Caire annu l er cette sentence et A obliger l'arbitre A donner 

ses mo t ifs , lcsqueUes ont ete rejet~es par Ie juge Sav i l le 

Ie 29 janvier 199), Selon l 'a ttes t ation du Greffier de l'Ami

raute, du 24 mars 199 3, cette d~cis i on n'a pas fait I'objet 

d'u n a ppe l , de sorte que l a sent e nce est de venue d~finitive A 

l'~qard des parties. 

~ Le 4 mars 1993, I' e t ude d'avocats Kaplan, Russin 

" Vecc h i a f a'i t notifie r A I H.H un COlMla ndement de payer, que 
ce tt e dern i ~re a f rapp~ d'opposition. Par jugement du 7 juin 

199], I e Tr i bunal de pcemi~ re ins t ance de Gen~ve a debout~ 1a 

poursu i vante des f i ns 'de sa requ~te de main l ev~e deflnitive, 

pour I e motif que sa qualite de partie etait in s uft isalMlent 

explicitee (a r t. 341 LPC gen.). L'etude d ' avocats - devenue 

e ntre-temps Russin & Vecch i - n'a pas fa i t appe l de :e tte de
cision, ma i s a fait noti f ier, l e 8 septembre 1993, un ~cuvea u 

commandemen t de payer A IHH, auquel cel l e - ci a form~ ~~ rechef 

opposition, Sa i s i d'une nouve l le requ~te, I e Tr i bur.)~ ! ~ pre

mij}re instance a , pal" jugement du J janv i er 1994, ~: .,' ":-: e tel 
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ma in ley~e d~ fl nitive. St a t uant Le 17 mars sui 

justice d confirm~ cette d~cision . 

~ Agissant par La vo l e du reco~ r s 

• 
au Tribunal f~d~ra l . IKH conelut A i'annu l ation de cet arret 

et au renvoi de La cause A l'autorit~ cantonale pour qU'e l le 

statue dans Ie sens des consid~rants. 

La Coue de justice se r6f~re dUX consid~rants de sa 

d~cision . L'intimee propose Ie rejet du recour s . 

Q....:....:. Par crdonnanee du 3 juin 1994, 1e Pres ident de 

l a eour de c~ans a aceo rd~ l ' e f fet suspensif au recou r s . 

Con s d ~ ran ten d r 0 i t 

!..:....:. a) Les d~cisiQns rendues en derni~re instance 

cantonale sur 1a reconnaissance et l'executi on de juqements 

ou de sentences arbitra1es 6tranqers - natarr~ent dans Ie ca

dre d'une procedure de mainIev~e d'oppos i ti on (art. 81 al. 3 

LP) - ne sont susceptibles que d'un recours de droit public 

( ATF 120 II 270 consid. 1 p. 271/272 et 1es nH~rences, 118 

l a 118: Scyboz/B r aconi, La reconnaissance et l 'execution des 

jugement5 6tranqers dans la jurisprudence r~cente du Tribunal 
Ud~ral, RFJ 1993 p. 216/211). Le recours est d~s l :H:; rece 

vable de ce chef. 

bl Contcairement c:\ l 'op i nion des par t ies, Ie Tribu

nal f~d~ral examine librement, mais dans Le cadre ~es qriefs 

soulev~s, la violation d'un trait~ international, en l'es~~ce 

ce lI e d es a r t. I Va I. let . b , Va 1. 1 l et. d et e eo: at. 

l et. b de 10 Convention de New York, du 10 ju i " 1959. ~ :;~r la 

reconnaissance et l 'cx~cution de s sentences arbitrd~~l "- ;an-

.4 -
q~res {ATf 119 II 380 consid. 3b p. 3 82 / 383 ; Scyboz/Br4coni, 

op. cit., p. 219 et les 4rr@ts cit~s l . En revanche, i l ne re

voit que sous l ' anqle restreint do l'arbitraire 1a violation 

des art. 80 / 81 lP, en l 'occurrence Ie d~f4ut de qualite pour 

aglr de l 'etude d Oavocats in~imee et l 'identit6 du titulaire 
de la c r eance deduite en poursuite (ATf lOS [b 37 eonsido 4e 

p. 43 / 44; arr@t non publ ie de 14 l Ie Cour civile en 1", cause 

H. c. S. du 27 avril 1994, consid. Ib). 

Saisi d'un recours de dro i t public fonda sur I 'art . 

84 al. 1 let. c OJ, Ie Tribunal fl!d~ra L pouvait, sous i ' empi

re de l 'art. 86 ~OJ, prendre en consideration des moyens nou

veaux, me me si les parties aV4ient epuise les instances ean

tonales (Seyboz/Braconi, op. cit., p. 219 et les r~ferencesl. 
La novelle du 4 oetobre 1991 , modiflant 103 loi d'organisation 

judici4ire, a t oute fois 9~n~ra l is~ , pour les d~cis i on s prises 

4pr~s san entr~c en vigueur - Ie IS f~vrier 1992 - l'exiqence 

de l'~puisement des instances cantanales, en particu1ier pour 

les recou r s fond~s sur 14 violation d ' un traitA international 

lart . 86 a1. 2 OJ , 86 a1. ) ~OJi cf. ATr 119 [a 88 consid . 1a 

p. 90), 11 s'ensuit que les moyens de droit nou vea ux ne sont 

recev4b l es, en cette mati~re, que l orsque l'autorit~ cantona

Ie de dernl~re instance disposait d'u n pouvo i r d'exa men l ibre 

et deva i t appliquee Ie droit d'office IATr 119 (4 88 consid. 

14 p. 90 ; SpUh l er, Die Praxis der staatsrechtlichen Besch~er

de, n- l OB et les areets cit~s ) . Hais tel n'cst pas le cas en 

l 'esp~ce. Comme le rel~ve A juste titre l'autorit~ cantona 1e. 

Ie jugement de premi~re instance, en qualite de pronanee de 

mainlev~e. a ~te rendu en decnier ressort, et ne pouvait done 

faire l'objet que d'un appel extcao r dina i re au sens de l 'a r t. 

292 LPC gen. l arr~t Baytur SA c. sodechanges SA du 25 juin 
1991, conSld. 3b et les r~ferences, non public in SJ 199 1 p. 

611; Be r tossa/Gail l ard /Guyet/Sc hmi dt . Commentaire de 14 10i 
de proc~dure civile qenevoise , III , n . 7 ad art. 472 ,\ lPC 

gen . , i o r , dans Ie cadre d'un te l appe l , la Cau l" de justice 
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ne jouit que d'un pouvoir d'examen limi t~: clle ne cannait du 

l itiqe que sous i'dngle restreint des violations de la 10i 

dl!nonc~es par les part i es; les nova sont en principe cxc lu s 

(Bertossa/Gaillard/Guyet, II, 0- ' )/6 ad art. 292 LPC qen.). 

CI Le che f de conclus i o ns qui tend au renvoi de l a 

cause ~ 1a co~r can tonale pou r nouvelle decision dans I e sens 

des conside r ants est superfetatoire (ATF 112 Ia lSJ cons id. 

3c/bb p. 354; arret A. SA c. I tex Italqrani Export S.\ du 15 

d~cembre 1993 , in SJ 1994 p . 434 consid. I b). 

.!..=...:. L'cxecution de la sentence arbitrale anglaise 

dont se pnhaut l'int imee est r~gie par La Convention de Uew 

York precitee (art. 194 LDIP ; supra , consid. Ib). Ayant pou r 

objet I e paiement d'une sOlMle d 'orgent , e11e doit s'effectuer 
par 1a voie de la poursu ite pour dettes; en vertu du droi t 

fed ~ ral (art. 81 a1. ] LP). il opportient au juge de La mai n -

1e v~e de statuer sur l'exequatur (orri!t Baytu r SA c. Sode

changes SA du 25 ju in 1991, in SJ 1991 p. 6 11 consid . lb et 

l es nombreux arrets cites ). 

~ La recoura nte se ploint d'abord d'une vio l at ion 

de I 'art . I Vai. 1 l et. b de 10 Convention de New York, se l on 

l eq ue l, pour obtenir la reconnaissance et l 'ex~cution d'une 

sentence arbitrale, Ie requ'rant doit fournir, en mime temps 
que 10 demande, 1" origina l de 10 convention d 'arbi traqe, au 

une copie r~u nissant l es cond i t i ons requises poui son authen

ticit~. Or , en l 'es p(! ce , l'intim~e n'el produ i t qu'une photo

capie de l a convention d'honoraires du 9 avril 1990, l aque l1c 

n'est. de surcrott, que 10 photocopie d'un fax. 

La seuLe traduction cert if iee con forme de 10 conven

tion d'honoraires du 9 avril 1990, qui comporte A son art. 9 

u ne c l ause comp r omissoi r e , ne suffit pas au regard de ~~ dis

position pr~cit~e; elle ne re specte que l'al. 2, l (!re ~ ~ lase, 

• 
- 6 

de l'art. IV de la Convention de New York. qui impose la tra

duction de l a convent i on d'arbitraqe, lorsque cel 1e -c i n'est 

pas r~dig~e dans une langue officielle du pays ou la sente nce 
est invoqu~e . En d'autres termes, cette traduction doit ~tre 
jointe ~ l' original, ou A la copie r~unissant les conditions 

requ ises pour s on authentieite, de l a conventioD d'arbi t rage; 

elle n'en tient pas li eu (ct. Buche r, Le nouve l arbitrage in~ 

ternational en Suisse , n ° 4 23 in fi ne ; Fouchard, L'arbit rage 

commercial international, n° 722 p. 5 16/517). 

II n'est pas conteste que la convention d'arbitraqe 

a ete produite sous forme de photocopie d'un f ax, ce qui, en 
principe, n 'est pas suffisant non plu5 ( SchLosser, Oa s Rec ht 
der internationa l en privaten Sch iedsgerichtsbarkeit, 2e ed . , 
n° 928 p. 665 in fine). Ha i s cette photocopie couvre l'entier 
de la conventi on d'honoraires, y comprls la clause co~promis
soire (van den Berg, The Hew York A.rbitration Convention o f 

1958, p. 250). et, comme I e sou1i90e A juste titre l'intlmee, 

la reeourante n'en a pas contest~ l'authenticit~ (Schlosser, 

op. cit ., n D 928 in fin e p. 667; cf. ATF 105 Ib 31 consid . ) 

p. 41 ), Le grief est d~s l ors mal fond~. 

!.:..:. La recourante pr~te nd ensuite que 1'in tim6e, en 

qualite de s oc iete simp l e , n'a pas qualit~ pour aqir; seu ls 

les aS 5 0c l~s peuvent, .!. titre pe rs onn el , exercer des poursui
tes. 

La Cour de jus tice a es t ime que cette argumentatio n 

m~conna lt l a teneur du compromis arbitral, Qui d~montre que 
l es parties vouloient r~gler la question des hono raires, s ans 

indiquer avec pr~cisjon quels ~taient les avocats ou co l1abo

rateurs nomm~ment vises. Puisqu'il ~tait Indiff~rent a 1a re

couran te de d~siqner l 'un ou l 'aut re des avocats de l·~tude, 

elle doit se la isser opposer Ie changement de composition de 

ses elssoci~ s , etant entendu Qu'elle n'au ra pas A verser plus 
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que Ie montan t des hono raires fi x~s par l'arbitre. L'utilisa

tion de la ra ison sociale de t'~tude (Russin' Vecchi) ~tait 

d~s t ors suffisammcnt c laire pour d~terminer l' ide ntite de la 
requ~eante , qui est bie n la partie en Cavcur de l aquelle la 

sentence a ~t~ rendue, de sorte que la recourante n'est pas 
expos~e A payer deux fois . 

a) Cette opinion ne r~pond toutefois pas ~ l'objec
tion de 1a recourante, tir6 e du d~faut de qua l it6 pou r a9ir ; 
14 quest i on n'est, en effet, pas de savoir si l'identit6 de 
la poursu i vante est suffisamment cla i re, mais bien sl cette 
decni~re a qualit~ pour exercer des poursuites. Or, une pour
su it e introduite par une entit~ d~pourvue de la personnali t e 

juridique est nu ll e de p l ein droit (ATF 120 III 11 consid. Ib 

p . 1] et 1es rdferences). 

hI Les part i es s'4cco rdent b d ir e que l'~tude d 'avo

C4ts intim~e est une soci~t~ simp le . Aux termes de l ' art. I SO 
al. 2 LOIP , l es soci4t~s simp l es qui ne sont pas dotees d'une 
organisat i on sont r 4gies par les dispositi o ns appl icab les aux 

contrats (art. 116 ss LO I P), La l oi fait done une distinction 

suivant que 14 societe simp le est ou non "dotee d ' une orqani 

sation", seule la premi~re ~ ta nt soumise dUX no r mes relatives 
aux societes (Vischer , n- ' 19/20 ad art, ISO LDIPi Sch nyder, 

Das neue IPR-Gesetz , 2e ~d. , p. 1ll in finel, En l'e sp~ce, il 

n'est pa s arbitraire d'admettre que 1 '~tude d'avocats intimec 

soit une soci ~t~ simple dot~e d'une organisation, qui tombe, 

d~s lars; sous le coop des art. 150 ss LDIP let. 1es crit~r es 

enum~e~s par Vischer, n O I 24 ss ad art. tSO LDIP. et Reymond, 

Les personnes rno ral es et les soci~t~s dans le nouveau droit 
int e rnational privl! suisse, Publications Cedidac 9, ldusanne 

1989. p. 163). 

Les parties so nt ~qa l ement d'avis que le st~:*: per
sonne l. de 1 ' ~tude d'avocats intim~e cell}ve du droit ,):- '~: · l c ain 

• - 8 -

en ver tu de I'art. 154 LDIP. Toutefois, selon La r ecourante, 

ce n'est pas le droit f~d~ral (americainl qui est applicable, 
mais ce l ui de l 'Etat de Columbia , qui consacrera it une solu

tion i dentique a cel l e du droit s uiss e en mati~re de societe 
siJTI;> l e (ATF 12 II[ 42 p. 41, 11 I 179 consid . 1 p. 184). }!ais 

e l le se borne A l ' afficmer, sans demontrer en quai i1 sera it 
arbitraire d'admettre que Ie droit f~deral (americain ) reqit 
Ie statut personnel de l'intimee, o u de se fonder sur l'affi

davit produit par ce tte dernl~re, d'apr~s lequel e ll e aurait 

qua l ite pour poursuivre et ~tre pou rsuivie comme telle. Faute 

d·~tre suf fisa mment motive, Ie grief est d~s l a rs ir recevable 

dans cette mesure (art. 90 al. 1 let . b OJ I. Le fait que 1a 
convention d'hono~aices solt soumise au d r oit du District de 

Co l umb i a (c h . 8) n'y chanqe rie n; en effet. cette clause n'a 

trait qu'A l' e l ection de droit (art, 116 LOIP), questio n qui 
ne so recouvre pas avec ce lIe du statut personnel des parties 
A lad1.te convention (ct. Reymond, op . c1.t ., p . 1641. COmlne Ie 

re l ~ve l 'i ntim~e , c'est en vain que l a recourante se pr~vaut 
en!in du premier )uqement de mainlev~e rendu par Ie Tribuna l 
de prem i ~re i n s tance, qui avait ~cart~ 1a requete pour d~faut 
d'indication de 1a qualit~ de partie: cette d~cision ne falt 

pas l'objet de 1a pr~sente proc~du re, 

.L...:. Se l on 1a recourante, 1a Cour de justice a adm i s 
d~ ma ni~re arbitraire que l'~tude d'avocats "Russ in ' Vecchi" 

6tait bien Ie titulaire de 1a pr~tention 1itigieuse. alors 

que tant la convention d'honoraices que la sentence arbitra l e 
concernent l'~tude ~ Kap1an, Russin , Vecchi~; cettc ~erni~ re 

avait, d' ail le u r s, int eoduit une premi~re poursuit e co~ tre Ie 

me me poursu i vi, portant sur les mames montants et f c~de e sur 
les m~mes fa its. 

En d~pit de cette argumentation - souvcnt l c~ {f~e -, 

l' opinion de la eour cantona le (supra, consid, 4) ~·~~~~~a lt 

pas ar bit ratre. It n'est pas in soutenab1e d'affirrr er ~:~ les 
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honoraires comp~tent bien ~ l'~tude "Russin & Vecchi", ind~

pendarnment des aVQcats qui La composenti la cause juridique 

de La r~clamati on est en outre La m!me, puisqu'clle constitue 

l a rernun~ration du m~me mandat - la proc~dure men~e contre La 

R~publique de Guinee -, de sorte que la recourante n'est pas 

expos~e A payer deux fois. respectivement A des ~tudes "Rus

sin' Vecc hi " et "Kaplan, Russin' Vecchi" , La d~signation de 

la poursuivan te ne prete done pas A confusion sur l'identit~ 

du v!ritable tltulaire de 1a cr~ance (ct . pour la d!siqnation 

du d~biteur. drr~t H. c . S ., pr~cit!). 

Dans son juqement du 3 janvier 1994 , Ie tribunal de 

premi~re instance avait eectes lev~ d~finitivement l 'opposi

tion au commandeme nt de payer "n- 93 02275] L", c' est-A-dire 

celui Qui avait ~t~ notifi~ lors de la pr~cedente poursuite. 

Hais l'autorit~ cantona Le a estim~ que 1a d~cision du premier 

juge souffrait, sur ce paint , d'une " inadvertance mani fcste", 

qu'el l e pouvait rectifier d'of fi ce en vertu de l' art . 160 LPC 

gen . , appliQU ~ par analogie; aussi, a-t-elle pr~cis~, dans l e 

dispos i tif de son arr~t, que la mainlevee "conce rne l'opposi

tion farm~e A la pours uite No 9) 106015 J ". C'e s t A tort que 

l a recourante lui reproche d 'avoi r viole arbitrairement cette 

dispos ition; iL ressort , en effet, de sa seconde requ~te que 

l'intimhe avait bien demande la mai nl evee de f initive de l'op

position a u commandement de pa yer "No. 93 1060 15 J". 

~ La recourante soutient que la sentence arb itr a l e 
sur laquelle se fonde l'i ntim~e n 'est pas ex~cutoire, au sens 

de i'art. V ai. 1 let. e de la Convention de New York, car un 

recours avec e Cfet suspensif a ete depose contre l'ordonnance 

du j uqe savi l le autorisant l 'ex ~cution de cette sentence. 

Selon i'attestation, du 24 ma r s 1993 , du Greffier de 

l'Ami raut~ , la decision du juqe Sav ill e n 'a pas fait I'objet 
d'un appe l, s l bien que la sentence est d~flnitive e:ltre les 

- 10 -

parties . Contrai rement A l'opin i on de la recou rante, da ns Ie 

cad re de l'applicat i on de la Convention de New York, une sen

tence peut etC"e obl1qatoire ( "b inding "), au sens de i'art. V 

al. l et. e de ladit e convention, sans etre ex~cutoire dans 

Ie pays o~ el1e d ete rendue (ATf 108 I b 85 consid . 4e p. 9 ) 

et les citations; Lalive!Poudret!Reymond, Le droit de I 'arbi
trage interne et international, n- 2 ad art. 194 LDIP). Comme 

Ie rel~ve avec rais on la Cou r de justice , il importe peu, des 

lars, que la sentence n 'ai t pas fait i'objet, e n Ang l eterre, 

d'une co nversion en jugement extkutoire. It n'est pas d~c i sif 

non pius qU'une demande en annulation au en suspens i on de la 

sentence , me me assortie de i'effet suspensi f ( cf. Buche r, op . 

cit., n- 450), y soit en cours ; dans ce cas, l'art. VI de la 

Convention de New York dispose express~ment que " l 'autor it~ 

devant qui la sentence etrangere est invoquee peut, si e ll e 

l'estime approprie, surseoir A statuer sur l'ex~cution de la 

sentence" (Robe r t, L'arbitrage, 6e ed., nO 328 p. 290 ; Klein, 

La Convention de New York pour la reconnaissance et i'execu

tion des se ntences arbitrales ~trang~res, RSJ 19 6 1 p . 249 ch. 

17). En l'esp~ke , un sursis A i 'exequatur n'eOt, sans doute , 

pas ~t~ inopportun (Samue l, The Recognition and Enforcement 

of foreign Judgments and Arbitral A.wards in Eng land with a 

comparative Look at the United States of America, in Le ju 

riste suisse fac e au droit et aux jugements ~tra ngers, Ensei

gneme nt du 3e cycle de droit, Fribourg 1988 , p . 126/ 127) . La 

la recourante ne reproc he cependant pas A 1a cour ca nt ona i e 

d'al/oir viole Ie poul/oir d'appr~ciation que lui conf~re la 

di sposit i on precitee tRobe rt, ibid. ), qU'elle ne me nt ionne 

meme pas (a rt. 90 al. 1 let. b OJ). 

~ A l 'appui de son grief tire d e l a violation de 

l'ordre publi c materiel, au sens de I'art. Val. 2 l et . b de 

la convention de New Yo r k, la recourante fait va l oir, en sub 

stance, que l es honoraires et int~r~ts r~clames par l '!ntim~e 

sont exorbitants . 

:b 
:JJ 
~~ 
:xJ~ 
~~ 
::!;c: 
O:b 
~:::j 
:JJO 

~~ 
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• Selon la eouc cantonale, i1 r~sulte de 1a convention 
du 9 avril 199.J que ies parties avaient stipult! des honorai

res forfaitaires, fixds A BO 000 USS, h"ais en sus, pour tou 

te l'activit~ deployee sur tereitoire amt!ricain, d'honocaires 

journailers de 2000 USS pour teute activite hors de ce terri

toire et d'une remuneration suppUmentaire de 8\ des mo ntants 

recouvres , A titre de contrepartie A 14 fi xati on d'honoraires 

r~duits et des autres honoraires i mpayt!s. Ainsi , it ne s'agit 

pas d'un pactum de quota litis, mais d'un pactum de palmar i o, 

dans le cadre d UQuel l'avocat convient avec son client d'u ne 

ret ri bution supp l ~menta ire en cas de gain du proc~s. 

La reeourante n 'eotreprend rien pour dl1 montrer e n 

quoi cette opinion viole Ie droit conventionnel (a rt , 90 aI , 

I let. b OJ ) . Bien pl us, e lle d~clare que "meme diSns l ' hypo
th~se au la qualification de la Cour de justice de la conven

tion du 9 avdl 1990 dcvait ~tce retenue comme exa c te pa r Ie 

Tribunal f~deral " , l ' autorite eantonale n'en au ra it pas mains 

m~connu " le e ontenu " de eet accord. Hais ses Longues ex.pLlca

tions son t hors de propos . La recourante perd en effet de vue 

que Ie juge de i'e xequatur ne statue pas en quallte d'autori

t! de recours de la sentence ~trang~re, dont le bien - Conde ne 

saural t ~tre remis en cause sous le couv e rt de l' ordre public 

I Braconi/Colombara, La reconnaissance et l ' execution des d~ 

cision5 de faill ite etrang~ res en Suisse, in Le juriste suis

se face au droit et dUX jugements etrangers , Enseignement du 

3e cycle de droit , rribourg 1988, p. 175}, Or, c ' es t bi e n ce 

qu'elle t ente de faire, en prete ndant que Ie supplement d'ho

noraires de 8\ sur Ie resu ltat obtenu appara1t "derai sonnable 

et excessi f " , et que les honoraires reclamAs s'Al~ve nt ~ 30\ 

(§ du gain d u PI"'OC~s; i l est signif i catif, c\ cet egard. qu' e lte 

r reproche A la c ouc ca ntonale de n'ava ir t e nu auc un c =r.pte de 
p la convention d'ho noraires, alors que c'est Ie conl ent i ~ c la 

~ sen tence orbitral e qui est e n jeu. 

~ 

- 12 -• L'ordre public - d'application restrictive IATF 120 

II 83 consid. ]a /cc p. as et les arrAts ci tes) , et Qui I'est 
encore plus s ' aq is sant de l'exequatur (ATF 116 II 625 consid. 
4a p . 630 et les nH4rences) - s'oppose ,\ l ' extkution d ' une 
sen tence arbitrale 4trang~re qui heurte de fa~on intoL~rable 

Ie sentiment du droit te l qu ' il existe e n Suisse et vio l e les 
r~gle5 fondamentales de l'ordre juridique suisse I ATf 102 la 
574 consid . 7d p . 581 et les arrets cites}. Or, on ne saurait 

tirer une te lle conclusion de l 'offidavic produit par La re

couronte selon lequeL " l'honoraire de cesuLtat, fix4 A 8\, du 
montant recouvre contre La Republlque de Guin~e " ... apparalt 
"d4raisonnab l e et exces sU " . Le seul fai t que les honorai r es 
s'4 1 ~vel"'aient A ]0\ du gain du proc~s n'entralne pas non plus 
l'application de la clause de r4serve; en effet, la re munera

tion de l'avocat depend de p lusieurs cr it~res (cf. Spa hr, Les 

r~gles de la profession d ' avocat en droit valaisan, RVJ 1988 

p. 426 ch. 1), de sorte que 14 proportion mentionnec par ia 

recourante ne demontre pa s A e lle seu le 1e caract~re prohibi

til des honoraires nklam~s . La violation de l'ordre public 

materie l n ' est, en outre, pas dOjA consommee lorsque la r~qle 
~tranq~ re est contra ire A une disposition imp~rative du d roit 
suisse (AT F 102 la 514 consid. ld p. 591 ) . Ainsi, l'interdic
tion de l 'anatocisme ne fait pas obs t acle, en soi, A l ' ex~cu

t i on d ' une sentence et rang ~ re qui y contreviendrait (d~ c ision 

non publiee Sodechanqes SA c. Baytur SA du 25 ju1n 1991 et la 

r~f ~re nce A Bat1ftoi/Ld9arde, Droit internati o nal priv4, vol. 

II, p. 336 n. 71i cela vaut, a fortiori, lorsque l a nocme du 

droit su iss e - l'art. lOS a1. ] CO - est dispositive, d ' apr~s 

1a doctr i ne nkente lOR - wieg a nd , n- 6 ad art . 105 CO ; Schen

~, Die Voraussetzunqe n und die rolgen des Schuldne~verzugs 

im s c hwe i zerischen Obligationenrecht , th~se rri bourg 1988, n e 

]89 p. 146; Spahr, L' i ntt!:ret moratoi r e, co n s~quen ce d e 10 de 

meure, RVJ 1990 p. 312). Enfin. con t rairement A i ' avls de la 
recourante , Ie droit sui s se o'iotcrdit pas que l as :~ t 6 r~ ts 

moratoi res soient port~s en compte e t capital i s~s I :! ;" -~, 

n - 149 ad art. 1) CO ). 

:t. 
:n 
~~ 
:xJ~ :li:n 
::!<: 
0)::; 
<::::! 
:nO 
rT1~ 
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~ La recourante reproche enlin A 1a Cour de justi
ce d'avoir viol~ l cs art . val. 1 let. d de 1a Convention de 

New York et 21 al . 2 let. a et b LDIP; elle s'en prend A la 

composition du Tribunal arbitral ct pr~tend ne pas ayair ~te 

r~g~li~rement c it~e . 

Si 1a cour cantonale n'a "tenu aucun compte des ar

quments pr~cit~s ", c'est - cornme on l'a dit - parce qu'elle 

I!tait en prl!sence d'un appel extraordinaire, dans le cadre 

duquel elle ne jouit que d'un pouvoir d'examen restreint aux 

9riefs soulev~s par les parties et pr~sent~s en premi~re ins
tance d~jA; eUe ne peut dane, "sans @tce saisie d'un grief 

ad~quat, carriger une violation de 1a loi " . D'apr~s l'expos~ 

des faits de l'arr ~t at taqu~, La recaurant~ a sDuleve "trois 

objections" devant Ie premier juge et develappe en appel "Ies 

memes a-rquments qu'en premiE!re instance" ; parmi ces moyens ne 

fiqure toutefois pas ce lui que 18 r ecourante invoque dans Ie 
pr~sent recours. Cette derni~re ne soutient pas que l a cour 

cantonale aura it limit~ de mani~re arbitraire sa coqnition, 

au refus~ de prendre en consid~ration un qrief r~quli~reme nt 

pr~sent6 en premi~re instance. Nouveau, Ie moyen est d~s lars 

irrecevable (supra, consid . Ib). 

~ En conclusion, Ie recours do it ~tre rejete, avec 

suite de frais et depens (art, 156 al. I et 159 al. I OJ), en 
tant qu'Ll est recevable . 

• 
- 14 

Par ces motifs, 

Ie Tribunal Cederal 

1. Rejette Ie recours dans la mesure ob il est re ce-

vable. 

2. Met a la charge de la recourante: 
a) un ~molument judicia ire de 7000 fr., 
bl une indemnite de 10 000 fro a payer 

a l ' intim~e A titre de d~pens . 

J. Communique I e pr~sent arr~t en copie au x manda
taires des parties et a la Coor de justice du canton de Gen~

ve. 

Lausanne, Ie 9 janvier 1995 

1a 

/'(f"~'I/' 

~
/:'~';'-::" " ~J~( 
~.. . ' " './. 
::i" " --' C 

~ \~.~.~ .r} 
V' ~ ". " ...... /' 
"-. ..-/ 

Au nom de la lIe Cour civile 
du TR IBUNAL FEDERAL SUISSE: 

Le p';Y;dent, 

{, 
Le Gl'e~fier, 

I 

~ 
::0 
~~ 
:;:j~ 
~~ 
::!~ 
0)::; 
<:::! 
::0 0 
~~ 
Or-
::0 
""'i 
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SCHW£lZERISCHES BUHDESGERICHT 
TIlIBUIIAl. F~O~IW. SUISSE 
TRIBUNAlE FEDERAL.E SVlZZERD 

T 
r ": ··_·-·-·. -·-l : . '\ 

! . " I 3 JAN. 1995 I 

5P.10IlI994 
I ~'. . ~ .:o':,"'" '1~.: '0 r ._ :.: , . J 
L..:..._ .. __ ._ . _ 

11 eat port~ 1 votce connai •• ance que, .tatuant Le 
9 janvier 1995 sur 18 raCQurs de droit public form4 par ~ 
Maritime Management SA, A CenAve, repr~sent!. pac He Philippe 
Bonvin. aVOC4t a Gen~ve, contre l'arrtt rendu le 11 mArl 199' 

par 1a Pre~i~re Section de 1a Cour de justice du canton de Go

n~vQ dans 1a cau.e qui oppose La recourante ~ Russin ~ Vecchi, 
A walbington D.C. (USA), capr6.antAa par We Dominique de Weck, 
avocat l Cen6ve, 

la lIe Cour civile 
a prononc~: 

1. La r ocours est reiet~ don . 1& ~eoure o~ it oat re-

cevcbla. 

taires 

2. Sont mi. A la charqQ de La racourantBI 
al un 6molumant judiciaire de 7000 fr.t 
bl una indaanitd de 10 000 fr o a p~yer 

A l'lntlmle & titra do dOpan •. 

1. Lo prAsant 
des partiel et l 

arret eit co~unlqu6 en copie ~ux manda-
la Cour de justice du caoton de CanOv •. 

JUDGMEtrr 
or THB '20ZRAL 
COURt 
5P.201/1!J94 

SWISS • 
2nd C I V t Leo U B T 

9 January 1995 

Make-up of the Court: Judges Scyboz, presiding over the Court. 
Vice presiding Judge of the Fedoral Court, Weyermann, Waibal, 
Reeb and Bianchi. Clerk of the Court; H. Braconi. 

Hearing the public law appeal 
fUed by 

Inter Haritime Management SA, of Geneva, represented by Atty. 
Philippa Bonvin, ot Geneva, 

against 

The judgment handed down on 17 Harch 1994 by the First section of 
the Court of Justice of the Canton of Geneva in the case between 
the petitioner and Russin' Vecchi, of Washington D. C. (USA), 
repres ented by Atty. Dominique de Heck, of Ceneva; 

(art. 4 Cst.; definitive withdrawa l 
of opposition) 

Having examined the papers of the file, 
bringing forth the follo~ing f act s: 

!...... lJetween 1977 and )990, the American law office of Kaplan, 
Russi n , Vecchl represented tho interests of the companies 
Maritime International Nominees Establishment (hereafter: HIUE) 
and Inter Mariti me Management SA (hereafter: IKM) in the context 
of a law:lUit between them and tho Republic of Guinea. On 9 April 
1990, thls offi ce, MINE and IKM drew up an agreement regarding 

LAulonno, 10 12 janvier 1995 

1a 

the attorney's fees, in which art. 9 subjec ted all disputes to a 
sale arbiter holding court in London. By decision of 5 June 1991, 
the arbiter Black sentenced MINE and IKM to pay the law office 
the sums of US $424,007 as damages plus interest, US $7880 as 

~
lexpenseG and lawyer's feee, and US $16,836 as arbitration 

LQ her, expenses, HiM went to the British Courts with appeals to set 
as ide this decision and force the arbiter to give his reasons, 
which (appeals) were rejected by Judge saville on 29 January 
1993. AC';ording to an affidavit of tho Clerk of the Adndr~lty 

U. £ltI.\I'Q4In.~~~UWIt"'" ___ ."'~"' __ 
H' IN ~icMI ~. e.t""1 *MI-../'IOtLM """'''''M\MI 
H Q I tMtG "\IQnI' d qllltMa --...u ... .." tIOIftoIID fIf\I tud 

Court of 24 Harch 1993, this decision was never appealed against, 
so that the judgment has become tinal with regard to the parties. 

~ fln 4 March 1993, the law office of Kaplan, Russin" 
Vecch i SI!nt to IHH an order to pay, to which the latter objected. 

:b 
:n 
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